
 

FAITS SAILLANTS 
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L’EXAMEN PROFESSIONNEL DE L’ORDRE DES 
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC, MAI 2023 
_COMMISSAIRE À L’ADMISSION AUX PROFESSIONS_ 

La validité de l’examen est affectée 

La documentation servant habituellement à la construction de l’examen et à sa validité n’a 
pas été révisée depuis plus d’une décennie, malgré même des changements importants 
apportés à l’examen. L’énoncé des compétences de la profession est très complexe au 
point de ne pas être facilitant pour déterminer le contenu d’un examen. Enfin, l’Ordre n’a 
pas en main une analyse des tâches de la profession, actuelle et en bonne et due forme, 
pour guider l’élaboration de l’examen. Tout cela affecte la validité de l’examen. 

La fiabilité de l’examen est faible : la qualité des questions est 
en jeu 

En septembre 2022 et depuis plusieurs années, le coefficient statistique de fiabilité de 
l’examen est faible. S’agissant d’un examen à enjeux élevés (possibilité de ne pas obtenir 
son permis d’exercice), les bonnes pratiques demandent une fiabilité nettement 
supérieure. 

Les résultats à l’examen des personnes candidates se situent en très grand nombre autour 
de la note de passage. Cela montre que les questions de l’examen ne permettaient pas de 
distinguer adéquatement les personnes compétentes de celles qui ne le sont pas. Cette 
situation fait aussi en sorte que le moindre mouvement affectant les résultats individuels 
ou modifiant la note de passage fait basculer un nombre important de personnes 
candidates vers la réussite ou l’échec. 

L’expertise obtenue conclut à des problèmes importants de qualité (construction) des 
questions de l’examen. De plus, l’Ordre n’est pas en mesure de garantir ni de démontrer 
un niveau de difficulté comparable entre les séances de l’examen.
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Les personnes candidates critiquent aussi le niveau de difficulté 
et la clarté de l’examen 

Les 2904 personnes candidates à l’examen de septembre 2022 ont répondu en grand 
nombre (67 %) à un sondage portant en partie sur l’appréciation de certains éléments de 
l’examen.  

Une très forte majorité (85 %) des personnes candidates ayant répondu au questionnaire 
ont considéré défavorablement le niveau de difficulté de l’examen du 22 septembre 2022. 
Trois quarts des répondants ont mentionné que les questions et les choix de réponses de 
l’examen n’étaient pas clairs. 

L’appréciation défavorable de l’examen a été généralisée à l’ensemble des répondants et 
ne s’est pas limitée aux personnes qui ont échoué. Le parcours de formation et/ou 
l’institution de provenance des répondants ne semble pas avoir eu d’influence notable sur 
l’appréciation des éléments de l’examen. Les répondants universitaires ont évalué tout 
aussi défavorablement l’examen alors que leur taux de réussite était supérieur à celui des 
répondants provenant des autres parcours de formation (cégeps et hors Québec). 

Le propos des répondants sur leur expérience de l’examen, y compris ceux qui ont très 
bien réussi, converge avec celui de l’expert mandaté par le commissaire quant à l’enjeu de 
la qualité des questions et de la fiabilité de l’examen, à tout le moins pour la séance de 
septembre 2022. 

Une note de passage élevée sans justification suffisante 

En raison d’enjeux de confiance dans son examen, l’Ordre a décidé en 2021 de hausser 
systématiquement la note de passage au-delà de la note établie par la méthode convenue 
pour un examen. Cette hausse n’est pas suffisamment justifiée et n’est pas un moyen de 
répondre aux préoccupations que l’Ordre avait concernant son examen.  

Le maintien d’une note de passage élevée à l’examen de septembre 2022, sans justification 
et documentation suffisantes, a entraîné une augmentation significative et inhabituelle du 
taux d’échec.  

Par ailleurs, le comité à l’Ordre qui fixe la note de passage de l’examen comprend peu de 
membres et leurs profils ne sont pas suffisamment diversifiés pour éviter des biais, des 
erreurs et des résultats « faux négatifs ». Par exemple, il n’y a pas de praticiens à temps 
plein ni de personnes détenant uniquement un DEC en soins infirmiers. 

https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/
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Plus de 500 futures infirmières mises techniquement en échec 

Selon une simulation par l’équipe d’enquête du commissaire, n’eût été la note de passage 
élevée maintenue par l’Ordre, plus de 500 personnes candidates auraient réussi plutôt 
qu’échoué à l’examen de septembre 2022. C’est autant de futures infirmières qui auraient 
pu avoir leur permis d’exercice à l’automne 2022 et contribuer au réseau de la santé. Le 
commissaire appelle à ce que les résultats de septembre 2022 soient recalculés à partir 
d’une note de passage revue et pleinement justifiée. 

La situation troublante des personnes formées hors du Québec 

Les résultats à l’examen de septembre 2022 de l’Ordre révèlent un taux de réussite 
dramatiquement bas (15 %) pour les personnes candidates formées hors du Québec. 
D’autres données obtenues en cours d’enquête indiquent qu’au moins depuis 2018, les 
personnes candidates formées hors du Québec ont systématiquement des taux de réussite 
beaucoup plus faibles que les personnes formées au Québec.  

L’Ordre et d’autres parties prenantes doivent se pencher sur les raisons de ces faibles taux 
et apporter des solutions adaptées. Outre l’équité pour les personnes visées, cela est 
crucial pour le Québec qui recrute ces temps-ci des personnes à l’étranger pour faire face 
à une pénurie d’infirmières et d’infirmiers.  

Les options qui se présentent à l’Ordre 

En présence de recommandations plutôt fondamentales visant l’examen de l’Ordre, 
quelques scénarios se présentent à lui.  

1. Se questionner sur la pertinence et l’utilité d’un examen.  

2. Améliorer son examen en donnant suite aux recommandations du rapport. 
Il a les moyens et les conditions pour avoir son propre examen, crédible, 
valide et fiable. 

3. Envisager utiliser un autre examen pertinent à la profession infirmière. 
Avant de s’engager dans cette voie, l’Ordre devra prendre certaines 
précautions et donner des assurances aux autorités gouvernementales et 
autres parties prenantes. Ces précautions et assurances sont résumées dans 
le rapport d’étape du commissaire. 

https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/
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